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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

Devant la pléthore de combinaison de votes possibles pour les trois objets (8), chacune
des parties a dû faire un effort dans son argumentaire afin de donner un mot d'ordre
clair. Le PS, les Verts, le Parti chrétien-social ont prôné le triple oui. A ces derniers se
sont associés l'Union syndicale suisse, l'UPS, la Fondation suisse de l'énergie (FSE), la
Fondation suisse pour l'énergie solaire et Electricité sans atome. Dans le camp des oui
se trouvaient aussi les adversaires habituels des écologistes, à savoir les cantons de
montagne et les paysans. Les buts de cette alliance inhabituelle n'était pas les mêmes
pour les écologistes ou les cantons de montagne. Ces derniers étaient surtout
intéressés au contre-projet, car il leur permettait d’obtenir un soutien pour leur usines
hydroélectriques, toutefois, pour des raisons tactiques, ils soutenaient aussi l’initiative
solaire. La position officielle du Conseil fédéral et des Chambres face aux trois objets
était de rejeter l'initiative solaire et d'accepter en corrélation son contre-projet, ainsi
que le deuxième contre-projet. L'objectif était, d'une part de provoquer un
changement de comportement dans la consommation d'énergie et donc de respecter
les promesses de la Conférence de Kyoto pour la réduction des gaz polluants et, d'autre
part, d'intégrer une composante écologique dans le système fiscal dont la réforme
serait menée dans les années à venir. Le seul parti gouvernemental à suivre les
recommandations du Conseil fédéral et du parlement a été le PDC. Le camp du triple
non était composé du PRD, de l'UDC et du PL. A ces derniers s'ajoutaient les
associations faîtières de l'économie (Economiessuisse et USAM), les organisations
proches de l'automobile (ACS et TCS), l'industrie des machines, l'association des
entreprises électriques de Suisse, le Forum suisse de l'énergie et la branche de
l'énergie atomique. Les arguments des opposants aux taxes énergétiques étaient que
celles-ci seraient un frein au développement économique et que la législation sur le
CO2 était suffisante pour assurer le développement des énergies renouvelables et la
protection de l'environnement. 1

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 23.09.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Erdöl und Erdgas

Dans le cadre des mesures d'assainissement des finances fédérales, le Conseil fédéral
avait proposé aux Chambres un projet de loi concernant l'augmentation des droits
d'entrée sur les carburants de 25 centimes. Ces mesures avaient été acceptées par le
Conseil des Etats lors de la session de juin. A cette occasion, le parti des
automobilistes, I'ACS et le TCS avaient déjà laissé planer la menace d'un référendum
contre ce projet. Devant l'ampleur des déficits de la Confédération, le Conseil fédéral a
décidé dans le courant de l'été de faire passer cette hausse des taxes sur les carburants
sous la forme d'un arrêté fédéral urgent, ce qui d'une part permettrait d'assurer
l'application des mesures pour une année au moins, mais, en revanche, rendrait
nécessaire une votation populaire 12 mois après leur entrée en vigueur. Les Chambres
ont largement rejeté la clause d'urgence; seuls les socialistes et les écologistes y étaient
favorables. Le projet du Conseil fédéral prévoyait une hausse de 25 centimes des droits
de base – la moitié de ceux-ci revenant au compte routier et l'autre moitié à la caisse
fédérale – sans augmentation de la surtaxe, qui, elle, est entièrement consacrée au
compte routier. Lors des débats parlementaires, plusieurs députés bourgeois, avant
tout romands, ont proposé, sans succès, d'augmenter la surtaxe au détriment des
droits de base afin d'accélérer l'achèvement du réseau des routes nationales et
d'obtenir plus facilement le soutien des associations routières; pour leur part, les
députés indépendants avaient proposé une hausse totale de 30 centimes. En fin de
compte, les Chambres se sont tenues au principe soutenu par le Conseil fédéral – pas
d'augmentation de la surtaxe – mais se sont contentées d'une hausse de 20 centimes
des droits de base après plusieurs navettes entre les deux Chambres. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.10.1992
ANDRÉ MACH
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La réduction de cinq centimes, soutenue par les députés bourgeois, avait pour but de
contrecarrer les chances de succès du référendum annoncé par le parti des
automobilistes et obtenir le soutien des associations routières. Seul le TCS a finalement
décidé de ne pas soutenir le référendum du «Comité contre l'imposition parasitaire du
trafic privé», composé du parti des automobilistes, de la Lega dei Ticinesi, du Centre
patronal vaudois, de l'ACS et de certains parlementaires de droite. Le référendum a
abouti relativement facilement, puisque près de 100'000 signatures ont été transmises
à la Chancellerie fédérale au début de l'année 1993. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 31.12.1992
ANDRÉ MACH

1) Presse des mois d'août et de septembre 2000.
2) BO CE, 1992, p. 1004 ss.; BO CE, 1992, p. 1038; BO CE, 1992, p. 1070; BO CE, 1992, p. 546 ss.; BO CE, 1992, p. 948 ss.; BO
CN, 1992, p. 1783 ss.; BO CN, 1992, p. 1882 ss.; BO CN, 1992, p. 1978 ss.; BO CN, 1992, p. 2039 ss.; BO CN, 1992, p. 2070 s.; BO
CN, 1992, p. 2217 s.; FF, 1992, III, p. 341 ss.; FF, 1992, V, p. 1171 ss.; FF, 1992, VI, p. 103 ss.; LM, 19.6.92; NQ, 20.6.92.
3) FF, 1993, I, p. 612 s.; NQ, 18.9.92; Suisse, 11.10.92; NQ et LM, 30.10.92; presse du 16.1.93.
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